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Salut Journal,


J'avoue être un peu surpris du peu de trol^W discussions lancées suite à la sortie des «règles de confidentialité unifiées pour une expérience Google unique».

Personnellement, ça faisait un petit moment que ça me titillait: je ne voulais plus utiliser mon compte gmail. Depuis que j'ai mis en place mon propre serveur de courrier électronique, en fait.  


Du coup, je profite lâchement de cette occasion pour ne plus utiliser leurs services. J'ai donc envoyé un message à mes "contacts gmail" et créé une page pour y indiquer mes raisons.


Et vous, comptez-vous migrer votre infrastructure dans Google Apps, ne plus utiliser leur moteur de recherche ou de cartographie, ni l'un ni l'autre, bien au contraire ?





Voici le message que j'ai envoyé:



Bonjour,


vous recevez ce message car vous êtes dans les contacts de l'adresse

électronique en …@gmail.com que j'utilise jusqu'à la fin du mois.


Suite aux récentes simplifications et regroupement des règles de

confidentialités et conditions d'utilisation des services de

Google http://www.google.fr/intl/fr/policies/, j'ai pris le temps

(enfin) de les lire.


J'ai alors décidé de fermer mon compte gmail.


J'espère que ma décision ne vous donnera pas l'impression que je pars

"élever des chèvres au Larzac" ou "préfère retourner vivre à la bougie

et l'âge de pierre". ^_^

Google ne répond plus à mes besoins personnels depuis déjà un moment,

disons que ces modifications de leur part m'ont convaincues de me passer

de leurs services, autant que faire se peut.


Je continue à aimer l'informatique, la bidouille, la bière et le

chocolat ! :-)


Je reste joignable par tout autre moyen de communication que ma boîte

gmail et je continuerai à utiliser les services de Google avec ceux qui

ont décidé de les utiliser: chacun est libre de choisir ce qui lui

convient le mieux.


Vous pouvez dorénavant me contacter à l'adresse d'expédition de ce

message (…@…).


Mon choix est notamment motivé par des passages de leurs conditions

d'utilisation et règles de confidentialités qui ne me plaisent pas. Vous

les trouverez sur

[pour éviter la linuxfreezation du site, je l'ai copiée ci-dessous ^_^]

Je reste ouvert à toute discussion et débat passionnant sur ces

questions. :-)


Je garderai mon compte ouvert encore une dizaine de jours, le temps de

renvoyer ce message aux éventuels messages arrivant dans la boîte gmail

d'ici-là.



La page du site:



J'ai décidé de ne plus utiliser les services de Google pour mes besoins personnels. Je continue tout de même à les utiliser avec ceux qui le font en connaissance de cause.


Mon usage initial de leur service Gmail était dûe à leur capacité de stockage. Or, depuis 2008, j'ai mon propre serveur de courrier électronique, avec une capacité suffisante.


Les quelques passages ci-dessous et l'inutilité de leurs services pour mes besoins personnels m'ont décidé à enfin prendre cette décision.


« Nous répondons aux notifications d’atteinte présumée aux droits d’auteur et désactivons les comptes des utilisateurs ayant plusieurs fois porté atteinte à ces droits, conformément à la procédure établie par la loi américaine dénommée "Digital Millennium Copyright Act". »

Ce passage soumet à la loi américaine tout utilisateur de leurs services, où qu'il soit sur terre.


Pour rappel, après 12 ans d'application aux États-Unis, le DMCA fait:

Frissonner la liberté d'expression

Met en péril «l'usage loyal» (fair use)

Empêche la compétition et l'innovation

Interfère avec les lois protégeant les intrusions informatiques

(Voir cet article en anglais.)


Il a été transposé en Europe dans l'EUCD et en France par la DADVSI. Il a fallu attendre un procès et une jurisprudence pour déterminer que l'usage d'un logiciel pour lire les DVD −  libdvdcss − est légal en France ! Et encore, ce logiciel est de moindre qualité car le code source d'un logiciel plus performant − DeCSS − a été déclaré illégal.

(Les pages anglophones de Wikipedia ont des informations plus détaillées.)


Google se réserve le droit de collecter « des données relatives aux communications téléphoniques, comme votre numéro de téléphone, celui de l’appelant, les numéros de transfert, l’heure et la date des appels, leur durée, les données de routage des SMS et les types d’appels. »

Bien que ce ne soit pas précisé, j'espère que ces données sont liées et réservées aux usages du logiciel Androïd, pour téléphones portables, appartenant à Google depuis le rachat de l'entreprise Androïd, créatrice du logiciel éponyme.


« Lorsque vous utilisez un service de localisation Google, nous pouvons collecter et traiter des données relatives à votre position exacte, comme par exemple des signaux GPS envoyés par un appareil mobile. Nous pouvons également être amenés à utiliser différentes technologies permettant de vous localiser, telles que les données du capteur de votre appareil permettant par exemple d’identifier les points d’accès Wi-Fi et les antennes-relais se trouvant à proximité. » Ce passage explique pourquoi le nom de ma ville est marqué à gauche de l'écran quand je fais une recherche sur Google. ;-)
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